ARRETE n° 556 CM du 25 avril 2001 modifiant l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 fixant la liste des matières actives de pesticides dont l’importation et la vente sont autorisées en Polynésie française.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’élevage,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°336PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n°444PR du 9 juin 1998 et l’arrêté n°428PR du 6 mars 2001 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 74-86 du 3 juillet 1974 modifiée réglementant la commercialisation et l’utilisation des pesticides en Polynésie française ;

Vu la délibération n°78-137 du 18 août 1978 portant réglementation de l'importation, l’exportation, l’achat, la vente, la détention et l’emploi de substances vénéneuses en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°300CM du 14mars 1991 fixant la composition et le fonctionnement de la commission des pesticides ;

Vu l’avis de la commission des pesticides, en sa séance du 25janvier 2001;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 avril 2001,

Arrête :

Article 1er.— Le tableau 1, catégorie I (classe I A) “Produits extrêmement dangereux” de l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 est complété comme suit :

Art.2.— Le tableau 2, catégorie I (classe 1B) “Produits très dangereux” de l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 est 
complété comme suit :

Art.3.— Le tableau 3, catégorie II “Produits modérément dangereux” de l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 est 
complété comme suit :

Art.4.— Le tableau 4, catégorie II “Produits peu dangereux” de l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 est complété comme suit :

Art.5.— Le tableau 5, catégorie III “Autres produits” de l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 est complété comme suit :

Art.6.— Les matières actives suivantes sont retirées du tableau 2, catégorie I (classe 1B) “Produits très dangereux” de 
l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 : arsenite de sodium, dichloréthyéther.

Art.7.— Les observations relatives aux matières actives du tableau 1, catégorie I “Produits extrêmement dangereux” de 
l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 sont modifiées comme suit :

Art.8.— Les matières actives suivantes sont retirées du tableau 3, catégorie II “Produits modérément dangereux” de 
l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 : D.D.T., chlordane, HCH, heptachlore.

Art.9.— Les observations relatives à la matière active du tableau 3, catégorie II “Produits modérément dangereux” de 
l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 sont modifiées comme suit :

Art.10.— L’article 2 de l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 est complété comme suit :

“ainsi que les rodenticides solides ou en poudre dont la matière active est un anticoagulant dont la concentration est égale ou inférieure à 1%.”

Art.11.— L’alinéa 1 de la note relative au tableau 4, catégorie II “Produits peu dangereux” de l’arrêté n°1701ER du 2 septembre 1980 est modifié comme suit :

Les composants anticoagulants sont souvent extrêmement toxiques pour le rat.Toutefois, ils ne le sont guère pour l’homme étant donné qu’ils doivent, pour produire un effet, être pris en doses orales répétées pendant plusieurs jours.“Dans ces conditions, ces composés présentés sous forme solide ou en poudre ont été rangés dans la catégorie III (Autres produits) si la concentration en matière active des préparations est égale ou inférieur à 1 %.”

Art.12.— Sont interdits pour la vente : le fractionnement, le reconditionnement et l’emballage des matières actives ou des spécialités pesticides, ainsi que toutes opérations et manipulations tendant à modifier les caractéristiques physiques et chimiques des préparations pesticides d’origine, sans l’accord de la commission des pesticides.

Les demandes adressées au chef du service d’hygiène et de salubrité publique ou au chef du service du développement rural seront accompagnées des autorisations des fabricants des spécialités pesticides considérées et des résultats des études de compatibilité avec les emballages prévus.

Art.13.— Les arrêtés suivants sont abrogés :

Arrêtés n° 1350 ER du 26mars 1981, n°1175 ER du 3décembre 1982, n°1263 CM du 20 décembre 1985, n°299CM du 14mars 1991, n°825CM du 6 août 1991, n°108CM du 27janvier 1992, n°626CM du 26mai 1992, n°1024CM du 7 septembre 1992, n°42CM du 20 janvier 1993, n°165CM du 9 mars 1993, n°482CM du 8 juin 1993, n°1132CM du 9 décembre 1993, n°277CM du 29mars 1994, n°1079 CMdu 2novembre 1994, n°196CMdu 21 février 1995, n°471CM du 26 avril 1995, n°1250CM du 30 novembre 1995, n°49CM du 22janvier 1996, n°754CM du 16juillet 1996, n°1420CM du 23décembre 1996, n°480CM du 13mai 1997, n°861CM du 26août 1997, n°642CM du 6mai 1998, n°884CMdu 2juillet 1998, n°1400CM du 23octobre 1998, n°227CM du 24février 1999, n°792CMdu 31mai 1999, n°897CM du 30juin 1999, n°1441CM du 29octobre 1999, n°360CM du 6mars 2000, n°1406CM du 5octobre 2000 et n°1722CM du 18 décembre 2000.

Art.14.— Le ministre de la santé et de la recherche et le ministre de l’agriculture et de l’élevage sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25avril 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé


et de la recherche,


Patrick HOWELL.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage


Patrick BORDET.

